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Le Choix de la
VILLE DE HEROUVILLE-SAINT-CLAIR (14)

Hérouville-Saint-Clair a fait le choix de recourir à un contrat de 

partenariat d’une durée de 18 ans pour réaménager ses installations

Le Choix de la 
Performance
partenariat d une durée de 18 ans pour réaménager ses installations 

d’éclairage public et de signalisation lumineuse tricolore. Elle affirme

ainsi sa volonté d’offrir à ses habitants sécurité et confort, et de se 

doter d’une identité visuelle forte.

Une dimension citoyenne

L’ éli i d l’é l i Hé ll d d

Maître d’ouvrage : 
Ville de Hérouville-Saint-
Clair
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L’amélioration de l’éclairage apporte aux Hérouvillais davantage de
sécurité et de confort grâce à un Schéma Directeur d’Aménagement
Lumière (SDAL) qui définit les principes d’éclairement propres à Hérouville-
Saint-Clair. Sur toute la ville, la généralisation progressive de la lumière
blanche, la garantie des niveaux et de l’uniformité d’éclairement,
l’homogénéité des mobiliers lumières, affirme l’identité de la ville par un
é l i j f Titulaire du contrat de partenariat :

Groupement
VINCI Energies Normandie
Conception SDAL et plan lumière :
Néolight
Gestion de l’énergie, réalisation,

i t l it ti

éclairage juste et performant.

Un contrat innovant aux nombreux avantages :
•Accélération de la réalisation grâce au pré financement
•Dynamisme et créativité des entreprises au service du projet
•Approche en coût global
•Garantie de performance dans la durée

maintenance, exploitation :
Citéos, GT Calvados

•Réalisation avec la participation des entreprises locales
•Communication tout au long du projet

Le développement durable est au cœur des objectifs du partenariat
engagé par la collectivité. Économies d’énergie, embellissement de la
ville, sécurité, confort, performance et optimisation des coûts, sont les
préoccupations quotidiennes prises en compte par le contrat Il répond

Eclairage public • Mise en valeur du patrimoine • Il luminations fest ives • Equipements urbains dynamiques

préoccupations quotidiennes prises en compte par le contrat. Il répond
également aux enjeux d’insertion, notamment en faisant appel à
l’Entreprise Adaptée de Colombelles.
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La solution retenue

Le contrat de partenariat signé avec la ville de
Hérouville-Saint-Clair couvre la gestion globale des
installations liées à l’éclairage public et la
signalisation tricolore la mise en œuvre du plansignalisation tricolore, la mise en œuvre du plan
Lumière, les illuminations de fin d’année et
l’enfouissement de réseaux :

• Financement,

• Conception du SDAL et du plan lumière,

• Réalisation des travaux• Réalisation des travaux,

• Fourniture et gestion de l’énergie,

• Modernisation,

• Maintenance

Les engagements de Citéos
Performance :

• Remplacement des foyers lumineux
et armoires de commande vétustes : 100% en 3 ans

Éclairage public :
4 500 points lumineux
Signalisation tricolore :
16 f

• Télégestion et pilotage à distance de l’éclairage

Sécurité et service :
• Taux de panne inférieur à 0,5%

• Service d’astreinte 24h/24, 365 jours par an

• Délais d’intervention optimisés
16 carrefours
Mise en lumière :
6 sites
Autres prestations :
Illuminations festives
Enfouissements de réseaux
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• Télé surveillance des installations

Développement durable :

• Économie d’énergie : -20%

• Fourniture d’énergie verte : 21%

• Suppression de la pollution lumineuse en 2 ans
Durée : 18 ans
Démarrage du contrat : 
Oct. 2007

Contact :
normandie@citeos.com
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• Recyclage de 100% des déchets

• 7 000 heures de travail dans le cadre de missions d’insertion

Amélioration du cadre de vie :
• Un SDAL adaptant l’éclairage à chaque secteur de la ville

• Enfouissement de réseaux aériens : 3 3 Km

Eclairage public • Mise en valeur du patrimoine • Il luminations fest ives • Equipements urbains dynamiques

• Enfouissement de réseaux aériens : 3,3 Km
• Mise en valeur de 6 sites par la lumière
• Programme d’illuminations festives


